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ASSEMBLÉE INTERJURASSIENNE        Aide-mémoire                             Edition novembre 2009 

1. Bases légales 
• Accord du 25 mars 1994 (Conseil-exécutif du canton de Berne, République et Canton du Jura et Conseil fédéral suisse)  
• Règlement du 23 août 1994 (modifié les 26.01.98, 15.05.2000 et 11.04.06) 
• Procédures bernoise et jurassienne relatives à la marche à suivre pour le traitement des Résolutions de l’AIJ (18 et 25.06.96) 
• Accord-cadre portant sur la mise en place d’Institutions communes (03 et 04.04.01) 
• Décision No 17 intitulée « Procédures relatives aux instruments de l’AIJ » (17.09.04)  
• Mandat donné en commun par le Conseil-exécutif du canton de Berne et le Gouvernement de la République et Canton du Jura à l’Assemblée interjurassienne sous 

les auspices du Conseil fédéral, de conduire une étude sur l’avenir institutionnel de la région interjurassienne (07.09.05) 
• Mandat donné en commun par le Conseil-exécutif du canton de Berne et le Gouvernement de la République et Canton du Jura à l’Assemblée interjurassienne sous 

les auspices du Conseil fédéral, d’organiser des séances d’information interactive relatives à son Rapport sur l’avenir institutionnel de la région interjurassienne 
(02.11.09) 

2. Objectifs principaux de l’AIJ 
2.1. Accord du 25 mars 1994 

• Régler politiquement le conflit jurassien.  
• Promouvoir le dialogue entre les Jurassiens des deux côtés de la frontière sur l’avenir de la communauté jurassienne 
• Proposer une collaboration renforcée entre le canton du Jura et le Jura bernois, dans des dossiers déterminés et des projets concrets 
• Proposer les instruments de la collaboration : conventions ou Institutions communes 

2.2. Décision No 16 intitulée « Définition d’objectifs stratégiques communs pour la région » (27.02.03) 
Mettre en œuvre des objectifs communs de la communauté d’intérêts interjurassienne 
2.3. Dossier institutionnel  
Exécuter le Mandat du 07.09.05 sur la base des travaux antérieurs de l’AIJ 
(Décision No 18 intitulée « Suivi de la Résolution No 44 et de la Décision No 15 et lancement en parallèle de l’étude d’une entité à six districts » (28.06.04) 
Voir pt 15 « Documents institutionnels dès la Résolution No 44 ». 

3. Siège 
Rue de l’Hôtel-de-Ville 12, CP 2, 2740 Moutier, Tél : 032/493 60 44, fax : 032/493 60 55   
E-mail : info@aij.ch. Site Internet : www.aij.ch  

4. Structure et administration 
4.1. Assemblée interjurassienne  
• 4.1.1. Présidence : Sierro Serge, avocat et notaire, ancien conseiller d’Etat valaisan, Sierre  
• 4.1.2. Coprésidences : JB : Röthlisberger Claude, Reconvilier ; JU : Veya Jean-Marc, Le Bémont 
• 4.1.3. Membres (24 = 2 x 12, y compris les coprésidents)  
        JB : Astier Sylvain, Chaignat Daniel, Corfu Pierre, Daetwyler Francis, Frainier Hubert, Forster-Boivin Marcelle, Früh Marc, Huguelet Cuixeres Micheline,  
        Montavon Guy,  Röthlisberger Claude, Vaucher Annelise, von Kaenel Walter 
      JU : Ackermann Hubert, Berberat Jean-Louis, Henzelin André, Jeannerat Claude, Jobin Michel, Lachat Alain, Meury Marc, Rebetez Claude, Schaffter René,   

Schindelholz Maryvonne, Veya Jean-Marc, Yersin Ursula 
         Chaque délégation se réunit avant les séances plénières (présidence de délégation : le coprésident respectif + appui de l’administration cantonale) 
• 4.1.4. Personnel administratif : Gogniat Emanuel, secrétaire général, Agnolini Claire, secrétaire 

L’AIJ se réunit en principe 5 fois par an, alternativement à Moutier et dans une localité du Jura bernois ou de la République et Canton du Jura 
4.2. Bureau de l’Assemblée interjurassienne 
• 4.2.1. Présidence : Sierro Serge 
• 4.2.2. Membres : deux coprésidents : Röthlisberger Claude/JB et Veya Jean-Marc /JU et deux assesseurs : Forster-Boivin Marcelle/JB et Rebetez Claude/JU 

quatre suppléants : von Kaenel Walter/JB, Corfu Pierre/JB, Lachat Alain/JU, Schaffter René/JU 
4.3. Commissions de l’Assemblée interjurassienne (six commissions permanentes) 

• Institutions (INST) (présidence : von Kaenel Walter/JB) 
• Instruction publique et formation professionnelle (IPFP) (présidence : Huguelet Cuixeres Micheline/JB) 
• Economie (ECO) (présidence : Astier Sylvain/JB) 
• Santé publique et affaires sociales (SPAS) (présidence : Meury Marc/JU) 
• Transports, communications et aménagement du territoire (TCAT) (présidence : Berberat Jean-Louis/JU) 
• Culture (CULT) (présidence : Rebetez Claude/JU) 

4.4. Groupes politiques     
PDC (présidence : Frainier Hubert/JB) 
PS (présidence : Forster-Boivin Marcelle/JB) 
Centre droit (présidence : Röthlisberger Claude/JB)  
Radical (présidence : vacante) 

5. Finances (Dépenses couvertes pour moitié par chacun des cantons) 
1996 : CHF  252.311.50                   1999 : CHF  289’017.05                     2002 : CHF  354’036.75                       2005: CHF 332’023.50                 2008: CHF 686’040.75 
1997 : CHF  263.121.13                   2000 : CHF  321’794.80                     2003 : CHF  367’631.81                       2006: CHF 404’915.00 
1998 : CHF  241.649.01                   2001 : CHF  339’772.20                     2004 : CHF  339’935.20                       2007: CHF 558’724.25 
 
6. Institution commune (IC) : toute entité créée et exploitée en commun par les deux cantons signataires, mais également des entités des deux cantons qui sont 
partiellement mises en commun. Le terme « entité » comprend notamment une personne morale de droit public ou de droit privé, un établissement non autonome ou 
encore un service administratif. D’autres cantons peuvent, le cas échéant, être associés à une institution commune. Cf. Accord-cadre portant sur la mise en place 
d’Institutions communes des 03 et 04.04.01). 
6.1. Institutions communes envisageables proposées par les gouvernements (06.09.99) 
No   1            Bureau de la condition féminine – Bureau de l’égalité – Commission de conciliation (ABOUTIE) 
No   2            Ecole d’agriculture de l’Arc jurassien, vulgarisation agricole (ABOUTIE) 
No   3            Application de la LAVI (aide aux victimes d’infraction) (NON ABOUTIE) 
No   4            Institutions psychiatriques, en particulier structures psychiatriques pour adolescents (EN COURS)  
No   5            Conférence régionale des hôpitaux (EN COURS) 
No   6            Clos-Henri et Fondation l’Envol à Tramelan (ABOUTIE)   
No   7            Ecole de soins infirmiers (ABOUTIE) 
No   8            Tribunal des mineurs (EN COURS) 
No   9            Fédération jurassienne des bourgeoisies (EN COURS)  
No 10            Délégué à la jeunesse (ABOUTIE) 
No 11            Circulation routière : centre d’experts et d’examen (ABOUTIE) 
No 12            Circulation routière : commission de recours en matière de mesures à l’égard des conducteurs de véhicules (NON ABOUTIE) 
No 13            Centre de formation routière (réalisation privée) (NON ABOUTIE) 
No 14            Fondation régionale pour la statistique (FRS) (ABOUTIE)    
No 15            Ecole d’ingénieurs de St-Imier (ABOUTIE) 
No 16            CIP Tramelan (EN COURS) 
No 17            Service de la formation professionnelle (BE : organisation des examens) (NON ABOUTIE) 
No 18            Office du sport (encouragement du sport, Jeunesse et sport) (EN COURS) 
No 19            Commission en matière de formation scolaire adaptée aux sportifs et artistes talentueux (ABOUTIE) 
No 20            Archéologie (notamment en ce qui concerne l’A16) (EN COURS) 
No 21            Enseignement : gestion d’un système scolaire commun au moyen d’un instrument commun (ABOUTIE) 
No 22            Mise en réseau des bibliothèques publiques (ABOUTIE)  
No 23            Association regroupant l’ensemble des musées (ABOUTIE) 
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No 24            Promotion culturelle commune (EN COURS) 
No 25            Transports publics (Service des transports) (ABOUTIE) 
No 26            Route nationale (surveillance et entretien A16, délégué à l’information A16) (EN COURS) 
6.2. Autres institutions communes 
No 27            Pharmacie interjurassienne (ABOUTIE) 
No 28            Mise en œuvre des mesures d’accompagnement à la libre circulation des personnes entre la Suisse et l’UE (Accords bilatéraux) (NON ABOUTIE) 
No 29            Création d’un poste de médecin spécialisé (alcoolisme/toxicomanie) (ABOUTIE) 
No 30            Création d’un agenda culturel interjurassien (ABOUTIE SOUS FORME ELECTRONIQUE)  
No 31            HEP Hautes écoles pédagogiques (ABOUTIE) 
No 32            HES Hautes écoles spécialisées (ABOUTIE) 

7. Résolution (R) : droit de proposition dévolu par l’art. 19 du Règlement de l’AIJ  
No   1            Centre professionnel Tornos (01.02.95) (NON ABOUTIE) 
No   2            Création d’un label régional (25.04.95) (ABOUTIE) 
No   3            Etude d’un projet de HES englobant la Suisse occidentale et le canton de Berne (29.08.95) (ABOUTIE) 
No   4            TV régionales (18.10.95) (NON ABOUTIE) 
No   5            Transports publics et moyens de communication (18.10.95) (EN COURS, OBJECTIF PERMANENT) 
No   6            Développement touristique de l’Arc jurassien (18.10.95) (ABOUTIE) 
No   7            Maintien de la place mob 105 (18.10.95) (NON ABOUTIE) 
No   8            Formation agricole (07.10.96) (ABOUTIE) 
No   9            Réflexe interjurassien (10.04.96) (EN COURS, OBJECTIF PERMANENT) 
No 10            Centre pour personnes cérébro-lésées (10.04.96) (ABOUTIE) 
No 11            Création d’une structure du cycle tertiaire technique et économique dans le cadre HES (12.06.06) (ABOUTIE) 
No 12            Communauté tarifaire (12.06.96) (ABOUTIE) 
No 13            Soutien à la Fondation régionale pour la statistique (FRS) (12.06.96) (ABOUTIE) 
No 14            Structures psychiatriques (18.09.96) (EN COURS) 
No 15            Bulletin d’information N 16 (18.09,96) (ABOUTIE) 
No 16            Réorganisation des écoles professionnelles dans le canton de Berne – Proposition d’offre globale de formation (10.12.96) (NON ABOUTIE) 
No 17            Coordination de la promotion touristique (10.12.96) (ABOUTIE) 
No 18            L’économie laitière dans la chaîne jurassienne (10.12.96) (NON ABOUTIE) 
No 19            L’application de la loi sur l’aide aux victimes d’infractions (LAVI) (07.02.97) (NON ABOUTIE)  
No 20            Concessions pour la réalisation d’un programme régional de TV (20.06.97) (NON ABOUTIE) 
No 21            Suivi des Résolutions de l’AIJ (20.06.97) (EN COURS, OBJECTIF PERMANENT) 
No 22            Promotion de la santé (20.06.97) (ABOUTIE) 
No 23            Transjurane (A16) : achèvement rapide et coordination des travaux de construction et d’entretien (20.06.97) (EN COURS, OBJECTIF PERMANENT) 
No 24            Ligne de chemin de fer Soleure-Moutier (26.08.97) (ABOUTIE) 
No 25            Engagement d’un directeur commun des Offices du tourisme du Jura et du Jura bernois (26.08.97) (NON ABOUTIE) 
No 26            Offre globale de formation et collaboration interjurassienne – Perspectives d’avenir (26.08.97) (EN COURS, OBJECTIF PERMANENT) 
No 27            Coopération des hôpitaux (30.03.98) (REMPLACÉE PAR LA R NO 57) 
No 28            Accès aux Hautes Ecoles spécialisées HES-BE et HES-SO (30.03.98) (ABOUTIE) 
No 29            Liaison Renan – Les Convers (30.03.98) (EN COURS, RÉORIENTATION DU DOSSIER) 
No 30            Perfectionnement du personnel de l’administration du canton de Berne et de la République et Canton du Jura (04.09.98) (ABOUTIE) 
No 31            Jeunes sportifs(ves) et artistes : concilier formation scolaire et carrière sportive ou artistique (04.09.98) (ABOUTIE) 
No 32            Transjurane (A16) : coordination des aires de ravitaillement et de repos (04.09.98) (ABOUTIE) 
No 33            Collaboration pour la prise en charge des dépendances (alcoolisme/toximanie) (27.10.98) (ABOUTIE) 
No 34            Réalisation d’une « Tour de la formation professionnelle » (27.10.98) (ABOUTIE) 
No 35            Formation en soins infirmiers (25.06.99) (ABOUTIE) 
No 36            Regroupement des services des logistiques des mesures du marché du travail (LMMT) (25.06.99) (NON ABOUTIE) 
No 37            Fondation Bellelay ; développement de l’espace rural (27.08.99) (ABOUTIE) 
No 38            Moyens d’enseignement (22.02.00)  (ABOUTIE) 
No 39            Plan régional d’évacuation des eaux (PREE) de la Birse (22.02.00) (ABOUTIE) 
No 40            Centre d’achat et de compétences pour les institutions de soins (22.02.00) (ABOUTIE) 
No 41            Concept global de l’offre touristique et des transports pour la région jurassienne et les sites de l’Expo 02 (25.05.00) (RÉALISATION PAR OFFICES DU TOURISME) 
No 42            Collaboration dans le domaine des institutions accueillant des enfants et adolescents (25.05.00) (ABOUTIE) 
No 43            Ecoles de Degré Diplôme (EDD) (19.09.00) (EN COURS) 
No 44            Recherche d’une solution au problème institutionnel dans le cadre de la question jurassienne (20.12.00) (EN COURS, OBJECTIF PERMANENT) 
No 45            Bureau de l’égalité entre femmes et hommes (26.04.01) (EN COURS) 
No 46            Regroupement des Offices régionaux de Placement (ORP) du Jura et du Jura bernois (20.12.00) (RÉSOLUTION NON ADOPTÉE : RENVOYÉE EN COMMISSION) 
No 47            Création d’un agenda interjurassien (20.12.00) (ABOUTIE SOUS FORME ÉLECTRONIQUE)  
No 48            Promotion du Cheval de la race des Franches-Montagnes (20.12.00) (ABOUTIE) 
No 49            Mise en place d’une structure interjurassienne d’accueil, de commercialisation, d’information et de promotion touristique dans le cadre de la Fondation 
                      Bellelay (20.12.00) (NON ABOUTIE) 
No 50            Délai d’achèvement de l’A16 (26.04.01) (EN COURS, OBJECTIF PERMANANT) 
No 51            Traitement de maladies psychiatriques en milieu ambulatoire (26.04.01) (EN COURS) 
No 52            Utilisation en commun du Centre régional d’instruction de la Protection civile de Tramelan (19.06.01) (EN COURS) 
No 53            Création d’une salle de spectacles interjurassienne (12.11.01) (EN COURS) 
No 54            Harmonisation des procédures d’adoption (20.12.01) (NON ABOUTIE) 
No 55            Promotion culturelle commune (20.12.01) (EN COURS) 
No 56            Mise en œuvre des mesures d’accompagnement à la libre circulation des personnes entre la Suisse et l’Union européenne : pour une commission 
                      commune au Jura bernois et à la République et Canton du Jura (27.02.02) (NON ABOUTIE) 
No 57            Politique hospitalière (03.04.02) (EN COURS) 
No 58            Soins palliatifs (23.09.02) (ABOUTIE) 
No 59            Collaboration des offices de l’état civil (23.09.02) (NON ABOUTIE) 
No 60            Réouverture complète de la liaison ferroviaire Belfort-Bienne (17.12.02) (EN COURS, OBJECTIF PERMANENT) 
No 61            Création d’un Office des sports interjurassien (17.12.02) (EN COURS) 
No 62            Création d’un office interjurassien de l’enseignement secondaire I (17.12.02) (ABOUTIE) 
No 63            Salon des industries, de l’automation, de la mécanique et de la sous-traitance (SIAMS) (17.12.02) (ABOUTIE) 
No 64            Concrétisation de la collaboration dans le domaine de l’organisation et de la gestion de l’état civil (28.06.04) (NON ABOUTIE) 
No 65            Amélioration de l’offre horaire des CFF entre la région jurassienne et la ville de Berne (28.06.04) (EN COURS, OBJECTIF PERMANENT) 
No 66            Dépistage du cancer du sein (28.09.05) (ABOUTIE) 
No 67            Défendre la réforme des chemins de fer 2 dans l’intérêt de la communauté interjurassienne (28.09.05) (EN COURS, OBJECTIF PERMANENT) 
No 68            Arc jurassien des microtechniques (19.12.05) (EN COURS) 
No 69            Sauvegarde des pâturages boisés (28.08.06) (ABOUTIE)  
No 70            Attractivité de la ligne de bus Delémont-Moutier (17.09.07) (EN COURS) 
NO 71                Ecole interjurassienne de musique (20.06.08) (EN COURS) 
NO 72                Une offre globale de formation professionnelle (bis) (22.09.08) (EN COURS) 
NO 73                Archéologie interjurassienne (06.11.08)  (EN COURS) 
 
8. Objectif stratégique prioritaire (OSP) : objectif tenant compte du seul intérêt supérieur de la région et qu’il s’agit d’atteindre en priorité par une action coordonnée 
avec les milieux concernés (cf Décision No 16 intitulée « Définition d’objectifs stratégiques communs pour la région) (27.02.03) 
INST 1           Etablir un plan d’information (EN COURS) 
INST 2           Mise en place d’un tribunal des mineurs commun (EN COURS) 
INST 3           Collaboration des Offices de l’état civil (NON ABOUTI) 
INST 4           Bureau de l’égalité entre femmes et hommes (EN COURS) 
IPFP 1           Mise en application du plan d’études cade romand (PECARO – Plan d’études cadre romand) (ABOUTI)   
IPFP 2           Organisation commune des examens de fin d’apprentissage (ABOUTI) 
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IPFP 3           Surveillance des apprentissages (ABOUTI)  
ECO 1           Créer un réseau interjurassien d’appui au développement économique (EN COURS) 
ECO 2           Créer un concept de développement touristique interjurassien (EN COURS)   
ECO 3           Proposer une structure interjurassienne pour l’organisation de congrès, de foires ou de manifestations à buts économiques (ABOUTI)  
SPAS 1         Réactiver la conférence des hôpitaux 
                      Susciter la création d’un groupe de réflexion qui aurait pour mandat l’étude de la politique hospitalière (EN COURS) 
SPAS 2         Soutien à la constitution d’une antenne de la Fondation « Intégration pour tous » (RETIRE) 
SPAS 3         Soins palliatifs (INTEGRE DANS L’OSP SPAS NO 1) 
TCAT 1         A16 (EN COURS)  
TCAT 2         Transports publics interjurassiens (EN COURS) 
TCAT 3         Liaison des Convers (EN COURS, RÉORIENTATION DU DOSSIER) 
CULT 1         Office de la culture (EN COURS) 
CULT 2         Promouvoir simultanément la culture, le sport et le tourisme (EN COURS) 
CULT 3         Réalisation d’un livre d’histoire commun (EN COURS) 

9. Décision (D) : acte par lequel l’AIJ se détermine en vue d’une orientation qu’elle se donne à elle-même 
No   1           Création d’instruments de collaboration (27.02.96) 
No   2           Elargissement de l’AIJ aux villes de Bienne, La Chaux-de-Fonds et Neuchâtel (16.10.96) 
No   3           Fonctionnement de l’AIJ (10.12.96) 
No   4           Examen des propositions Houriet (10.12.96) 
No   5           Offre globale de formation (10.12.96) 
No   6           Manifeste « L’Histoire commence à Vellerat » (07.02.97) 
No   7           Organisation d’une séance interactive (07.02.97) 
No   8           Fondation régionale pour la statistique (FRS) (cf Résolution No 13) (20.06.97) 
No   9           Traitement du problème institutionnel (11.12.97) 
No 10           Situation de la ville de Moutier (11.12.97)  
No 11           Avantages/inconvénients des « Trois pistes » dans les domaines particuliers des commissions de l’AIJ (10.12.98) 
No 12           Cours de perfectionnement à l’intention des enseignements sur le thème « Accord du 25 mars 1994 – Assemblée interjurassienne » (Cours BEJUNE) 
                     (10.12.98) 
No 13           Création d’un prix interjurassien (25.06.99) 
No 14           Répartition entre les commissions des « Institutions communes envisageables » (25.10.99) 
No 15           Poursuites et perspectives des travaux de l’AIJ (20.06.02) 
No 16           Définition d’objectifs stratégiques communs pour la région (27.02.03) 
No 17           Procédure relative aux instruments de l’AIJ (17.09.04)  
No 18           Suivi de la Résolution No 44 et de la Décision No 15 et lancement en parallèle de l’étude d’une entité à six districts (28.06.04) 

- Mise en œuvre de la Décision No 18 (17.09.04)   
- Feuille de route de la Décision No 18 (12.11.04)      

 
10.  Information (I) : renseignement spécifique à l’adresse de l’Assemblée plénière avec transmission à des destinataires ad hoc. 
No   1            Collaboration interjurassienne pour Expo 2001 (22.05.97) 
No   2            Rencontre avec une délégation romande de Bienne (05.06.97) 
No   3            Contact des commissions avec « d’autres régions» (28.10.98) 
 
11.  Déclaration (Décl.) : texte par lequel l’AIJ demande un engagement spécifique aux parties ou à un tiers 
No   1            Relative à l’institution du dialogue (30.03.98)  
No   2            Politique culturelle : pour un réflexe interjurassien (27.03.02) 
No   3            En rapport avec la Résolution No 60 intitulée « Réouverture complète de la ligne ferroviaire Bienne-Belfort » (13.06.03) 
No   4            En rapport avec le projet de message de raccordement de la Suisse au réseau ferroviaire à grande vitesse (LGV) de la Résolution No 60 intitulée  
                     « Réouverture complète de la ligne ferroviaire Bienne-Belfort » (01.03.04) 
No   5            A16 : Maintien du contournement autoroutier de Moutier à quatre pistes (28.06.04) 
No   6            Liaison routière Renan-Les Convers. Liaison de la région interjurassienne de la route des microtechniques (12.11.04) 
No   7            Initiative « Un seul Jura » (20.12.04) 
No   7 bis       Etude institutionnelle découlant des travaux antérieurs de l’AIJ et Mandat du 7 septembre 2005 (22.06.06)      
No   8            Site de Bellelay (28.06.05) 
No   9            Liaison routière Renan-Les Convers / Fonds d’urgence et d’infrastructure, procédure de consultation fédérale (28.06.05) 
No 10            Office interjurassien des sports : le dossier doit être repris (19.12.05) 
No 11            Concept de développement touristique interjurassien : il est temps de passer aux actes (19.12.05) 
No 12            Mesures de restructuration de CFF Cargo (19.12.05) 
No 13            Avenir de la HE ARC (24.04.04) 
No 14            Futur développement des projets ferroviaires (ZEB) (22.06.06) 
No 15            Phase de réalisation du PREE de la Birse (22.06.06) 
No 16            Relation franco-suisse pour la recherche et le développement technique (28.08.06) 
No 17            Nouvelle politique régionale (28.09.06) 
No 18            Pour un projet ZEB avec les options d’extension de la région interjurassienne (12.12.07) 
No 19            Plan d’action du PREE de la Birse (01.02.08) 
No 20            Amélioration des prestations des CFF pour les pendulaires interjurassiens (26.06.08) 
No 21            Ligne ferroviaire Bienne-Belfort (11.12.08) 
No 22            Gouvernance de la Haute Ecole spécialisée de la Suisse occidentale et avenir de la Haute Ecole Arc (27.10.09) 
 
12.  Prise de position (PP) : détermination de l’AIJ dans le cadre d’une procédure de consultation 
No   1           Réponses du Conseil-exécutif du Canton de Berne et du Gouvernement de la République et Canton du Jura relatives à la Résolution No 44  
                     du 20 décembre 2000 (19.09.01) 
No   2           Statut particulier du Jura bernois (03.04.02)  
No   3           Orientation sur la mise en œuvre de l’Accord dans la perspective de la communauté d’intérêts interjurassienne (OSP) (17.12.02) 
No   4           Loi sur le statut particulier du Jura bernois et sur la minorité francophone du district de Bienne (Loi sur le statut particulier, LStP) (22.09.03) 
No   5           Etat du dossier institutionnel (15.03.05) 
No   6           Projet pour la construction et l’exploitation d’un Centre interjurassien d’Expression des Arts de la scène (CREA) (29.08.08) 
No   7           Consultation « Conception d’un Centre professionnel du Jura bernois (CPJB) » (22.09.08) 
No   8           Conférence régionale Biel-Bienne – Seeland – Jura bernois (22.04.09) 

13. Séance interactive (SI) : séance extraordinaire de l’AIJ placée sous la responsabilité du Bureau dans le cadre de cercles de discussion définis de cas en cas 
23.08.97 : séance avec les associations sportives 
09.05.98 : séance avec les associations culturelles 
29.09.99 : cours BEJUNE  
29.01.00 : séance avec les responsables des musées 
02.11.00 - 01.12.00 : 19 séances avec les groupements politiques, économiques, socioculturels et le public, présentation du rapport intitulé «Recherche d'une solution 
au problème institutionnel dans le cadre de la question jurassienne» 

14. Prix interjurassien pour travaux scientifiques, historiques ou autre réalisation d’envergure 
Lauréat 2001 :  Franz Rickenbach, cinéaste, pour ses films intitulés « Une synagogue à la campagne » et « Royalement vôtre »  
Lauréat 2002 :  Bernard Lachat, spécialisé dans le « génie végétal » et dans l’aménagement et la revitalisation des cours d’eau au moyen de techniques naturelles,  
                         récompensé pour l’ensemble du travail accompli en faveur de la nature et de la planète  
Lauréat 2003 :  Fondation « Tour de Moron » 
Lauréat 2004 :  Claude Hauser, récompensé pour ses ouvrages et articles concernant l’histoire du Jura contemporain   
Lauréat 2005 :  Facundo Agudin, musicien, chef d’orchestre et de chœurs, inventeur et promoteur de projets 
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Lauréat 2006 : Association revue d’art trou 
En 2007, le prix n’a pas été attribué 
Lauréat 2008 :  Société jurassienne d’Emulation 

15.  Documents institutionnels dès la Résolution No 44 
- Résolution No 44 (20.12.00) et complément à la Résolution No 44 (Prise de position de l’AIJ) (19.09.01) 
- Prise de position No 2 (Statut particulier du Jura bernois) (03.04.02)     
- Décision No 15 (Poursuites et perspectives des travaux de l’AIJ) (20.06.02)        
- Décision No 16 (Double priorité : définition d’objectifs stratégiques communs pour la région et assurer le suivi de la Résolution 44 et de la Décision 15)  
  (27.02.03) 
- Prise de position No 4 (Loi sur le statut particulier du Jura bernois et sur la minorité francophone du district  de Bienne (Loi sur le statut particulier, LSTP)  
  (22.09.03) 
- Décision No 18 (Suivi de la Résolution No 44 et de la Décision No 15 et lancement en parallèle de l’étude d’une entité à six districts (28.06.04)  
- Mise en œuvre de la Décision No 18 (17.09.04)     

   - Feuille de route de la Décision No 18 (12.11.04) 
   - Déclaration No 7 ( Initiative Un seul Jura) (20.12.04)  
   - Prise de position No 5 (Etat du dossier institutionnel) (15.03.05) 
   - Mandat donné en commun par le Conseil-exécutif du canton de Berne et le Gouvernement de la République et Canton du Jura à l’Assemblée interjurassienne 
     sous les auspices du Conseil fédéral, de conduire une étude sur l’avenir institutionnel de la région interjurassienne (07.09.05) 
   - Déclaration No 7 bis intitulée (Etude institutionnelle découlant des travaux antérieurs de l’AIJ et du Mandat du 7 septembre 2005) (22.06.06) 
   - Le 4 mai 2009, l’AIJ a rendu son Rapport final du 22 avril 2009 (www.aij.ch) à ses mandants, conformément au Mandat du 7 septembre 2005  

16. Remarques générales relatives à l’évolution de l’AIJ depuis sa création 
L’AIJ a siégé à 91 reprises, dont deux fois en séance de relevé. Parallèlement à l’adoption de Résolutions de « caractère technique », l’AIJ, sous l’impulsion de la 
commission « Institutions », examine des questions touchant aux structures politiques. A la fin de chaque exercice, un Rapport annuel d’activité est établi ; il est transmis 
aux signataires de l’Accord du 25 mars 1994. 

17. Presse 
Avant chaque séance plénière, un dossier de presse est accessible sur le site : www.aij.ch. Les séances plénières sont en principe suivies d’une conférence de presse 
animée par le président de l’AIJ ; les membres de l’AIJ sont invités à y participer.  

 
 
 
Une mise à jour de l’Aide-mémoire est régulièrement publiée sur le site www.aij.ch 
 

 
 


